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Objectif 
Donner aux entraîneurs 2 la méthodologie nécessaire pour préparer les tireurs à la 

compétition. 

Programme 
 Fixation des objectifs sportifs ; 

 Planification de l’entraînement des compétiteurs ; 

 Construction d’exercices d’entraînement ; 

 Choix et réglages des arcs (classique et poulies) ; 

 Accompagnement des tireurs en compétition. 

Conditions d’accès 
 Etre licencié à la FFTA ; 

 Etre titulaire du diplôme entraîneur 1 ; 

 Avoir 18 ans ; 

 Justifier d’un score en compétition de parcours ou sur cible anglaise ; 

 Fournir la convention signée par le Président du club (fin de document). 

Examen 
Epreuve pédagogique : 

 Pratique ; 

 Entretien. 

Epreuve écrite 

 2 questions ouvertes sur des notions de pédagogie. 

Epreuve orale 

 Présentation du cycle d’entraînement mis en place dans le club. 

Epreuve pratique 

 Réaliser un score en compétition, celui-ci attribuera une note en fonction du 

barème du BEES 1
er

 degré. 

Lieu 
Centre régional de Tir à l’Arc à Riom 

Coût 
Le prix de la formation est de 60,00 €. Celui-ci comprend les frais de stage, 

l’hébergement et la restauration. Le chèque sera libellé à l’ordre de la Ligue d’Auvergne 

de Tir à l’Arc et donné au début du stage. Pour favoriser l’encadrement féminin, la 

formation est gratuite pour les femmes. 

Dates 
 Le premier stage se déroulera du vendredi 30 mars 2012 à 18 heures au 

dimanche 1
er

 avril 2012 à 17 heures. Les journées de formation se terminent vers 

22 heures le vendredi et le samedi. 

 1 journée de stage ; 

 1 suivi en compétition ; 

 2 séances d’entraînement en club 

 examen le 3 décembre 2012. 
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Inscription 
Avant le lundi 26 mars 2012 soit par : 

 internet par le site de la ligue rubrique formation 

 http://www.ligue-arc-auvergne.org  

 la poste en retournant la fiche d’inscription en fin de document à : 

 Louis Breton 

 23 rue des Augustins 

 63190 LEZOUX 

Convention de stage 
Elle doit être remplie par le Président du club et donnée au responsable de la formation 

le premier jour de stage. 

 

http://www.ligue-arc-auvergne.org/
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Fiche d’inscription 

N° de licence : …………………… 

 

Nom : ……………… Prénom : ……………………… 

 

N° de téléphone : ………………………… 

 

Courriel : …………………………………… 

 

Club : ………………………. 

 

Formation choisie : Entraîneur 1  ; entraîneur 2  

 

Nombre d’années de pratique : …. 

 

Meilleur score réalisé : 

en salle : ……. ; en FITA :…… ; en Fédéral :…… 

en tir en campagne :……. ; en tir nature :…… 

 

Possédez-vous déjà un diplôme fédéral ? oui  non  

Lequel ? ………………… 

 

Avez vous déjà enseigné du tir à l’arc ou une autre activité sportive ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hébergement  oui  non 

 

 



Ligue d’Auvergne de tir à l’arc 

 

Formation entraîneur 2 

Commission formation  Année 2012  page 6 

  

  
 

Entre le candidat : 

Nom : …………………………… Prénom : ………………………… 

Date de naissance : ………………………. N° de licence : …………………………. 

Adresse : ……………………………………. 

Code postal : ………....... Ville : …………………………….... 

 

Et le club de : ………………………………… 

 

Le candidat à la formation d’entraîneur 2 certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus. 

Il s’engage à suivre la formation dans son intégralité et il est informé(e) qu’en cas d’abandon, 

pour quelque motif que ce soit, il ne pourra prétendre à aucun remboursement. 

 

Pour mener à bien cette formation, il s’engage à suivre les archers dont les noms suivent : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

L’entraînement commun se déroulera à …………….……………. le ……………….. à …..h…. 

Lorsque le candidat est mineur, M ou Mme ____________________________________ 

majeur(e) sera présent(e) lors de toutes les séances encadrées par le candidat. 

En cas d’absence, il sera remplacé par M ou Mme _________________________________ 

Je soussigné(e) _______________________________________ 

Président(e) du club de______________________________________ 

soutien la candidature de ____________________________________ à cette formation. 

Fait à : ___________________________________ le : ________________________ 

 

Signature du candidat Signature du Président(e) du club Signature du Président(e) de Ligue 

 

Convention de stage 


